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Dossier d’inscription au RAID 33 d’HOURTIN – 7 avril 2012 

A renvoyer avec : fiche de renseignements (ci-dessous) + paiement global  + chèque de caution+certificat 

médical de non contre indication à la pratique des sports de nature  avant le 27 mars 2012 

Nom de l’équipe :   
Equipier n°1 :  

Nom :  Prénom :  

Sexe : F/M Date de Naissance :  /  /      Lieu de Naissance :  

Email :  Numéro de Téléphone :  

Adresse postale :  

Code Postal :  Ville :  

Equipier n°2 :  

Nom :  Prénom :  

Sexe : F/M Date de Naissance :  /  /      Lieu de Naissance :  

Email :  Numéro de Téléphone :  

Adresse postale :  

Code Postal :  Ville :  

 

Equipier n°3 : 

Nom :  Prénom :  

Sexe : F/M Date de Naissance :  /  /      Lieu de Naissance :  

Email :  Numéro de Téléphone :  

Adresse postale :  

Code Postal :  Ville :  

Personnes à contacter en cas d’urgence : (ECU) 

ECU1 :  Nom et Prénom :  

 Numéro de téléphone fixe et mobile :  

ECU2 :  Nom et Prénom :  

 Numéro de téléphone fixe et mobile :  

ECU3 :  Nom et Prénom :  

 Numéro de téléphone fixe et mobile :  

Matériel OBLIGATOIRE par équipier :  

- sac à dos léger  

-  gourde ou camelback 

- VTT 

- casque de VTT 

-un téléphone cellulaire par équipe 

Prestations fournies par l’organisateur :  

- matériels spécifiques aux disciplines (stand up 

paddle, kayak, boussole, puce électronique) 

- assurance responsabilité civile organisation 

- encadrement et secours tout au long de la 

course 

Matériel CONSEILLE  par équipier : 

- Combinaison et gants  
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Matériel mis à disposition des équipes par l’organisateur:  

Matériel emprunté NOMBRE NECESSAIRE Montant de la caution (à remplir en 

fonction du nombre nécessaire) 

Puces (obligatoire) 1 puce par équipe  50 € =     50 € 

Montant TOTAL DE LA CAUTION  

Coût de l’inscription au Raid : 20 euros par personne (soit 60 euros par équipe)  

Règlement en chèque à l’ordre du « Comité Régional d’Aquitaine de Surf » 

 

Réception lors de la remise de prix :  

Une réception est organisée le samedi à l’issue de la course pour récompenser les participants et partager un 

moment convivial autour d’un buffet. La réception est réservée aux participants de la course et à leur 

entourage respectif, une participation de 5 euros est demandée par personne (entourage)  

Nombre de personnes présentes à la réception: …  5 € x …….  Personnes  =  euros (à régler par chèque)  

 

Le dossier est à retourner dûment rempli à l’adresse suivante : Comité Régional d’Aquitaine de Surf, Acasal, 

1 avenue de Fray, 40140 Soustons Plage 

 

Je certifie sur l’honneur: 

- avoir une assurance individuelle accident et responsabilité civile. 

- avoir lu et accepter le règlement sportif du Raid 33 d’HOURTIN. 

- déclare savoir nager et atteste fournir un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive en 

compétition datant de moins d’un an. 

- accepter l’utilisation de nos images à des fins promotionnelles. 

 

Signature Equipier n° 1    Signature Equipier n° 2     Signature Equipier n° 3       


